
 

 

 



1. PRÉSENTATION 

La présente demande de permis d’aménager est formulée par la SAS GEPPEC sur un terrain  
appartenant à l’indivision DUCHENE situé sur la commune de LE PERREY – Fourmetot (27500). 
La parcelle est cadastré sec,on ZI n°23. Ce1e propriété est desservie par l’impasse de Josapha. 
 
Le projet prévoit : 
 

 La créa,on de 8 lots de terrain à bâ,r, libres de choix de constructeurs. 

 L’élargissement de la voirie de l’impasse de Josapha avec la créa,on de 4 places de 
sta,onnement. 

 La créa,on d’une place de retournement avec une noue centrale enherbée et plantée. 
 

La SAS GEPPEC, ci-après désignée « LE LOTISSEUR », s’engage à exécuter ou à faire exécuter, dans les  
règles de l’art, les travaux nécessaires à la viabilisa,on des lots à bâ,r décrits ci-après conformément  
au plan PA n°8.1, et notamment : 
 

 Les modalités de raccordement aux différents réseaux (électricité basse tension, eau potable, 
téléphonie et fibre op,que). 

 Les éléments cons,tu,fs de l’espace commun (voirie, aire de retournement et noue centrale).                                              
 
Le présent programme des travaux et le plan joint à ce1e demande de permis d’aménager cons,tuent 
un avant-projet ; les caractéris,ques données ont pour but d’indiquer les lignes générales au                         
regard des exigences liées aux règlements administra,fs édictés par les services techniques concernés 
et par la communauté de communes Pont-Audemer/Val de Risle. 
 
 

2. TRAVAUX IMMÉDIATS 

2.1. Voirie 

2.1.1. Voirie de desserte 

L’impasse de Josapha desservant les 8 lots sera élargie et sera composée : 
 

 D’une voirie (coupe CC’) avec place de sta,onnement (coupe EE’). 

 D’une place de retournement (coupe DD’). 

 D’une chaussée mono pente d’une largeur totale de 6 mètres. 
 

La structure de la chaussée aura une portance finale de type PF2 au minimum, et aura un revêtement 
de type enrobés noirs. 
 

2.1.2. Accès aux lots 

Les accès aux lots (pré entrées charre,ères) sont à la charge du lo,sseur, et aurons un revêtement de 
type enrobés noirs. 
 



 

2.1.3. Accès priva,f 

La mise en forme des accès aux lots à bâ,r « entrée charre,ère » (emprises sur domaine priva,f 
définies sur le plan des travaux PA 8.1) seront à réalisées par les acquéreurs. 
 

2.1.3. Place de sta,onnement 

Les travaux prévoir la créa,on de 4 places de sta,onnement de dimension 2,50 m x 5 m. 2 d’entre-elles 
seront répar,es le long du lot 1 et les 2 autres le long du lot 5. La structure des places de sta,onnement 
sera iden,que à celle de la voirie. 
 

2.2 Réseaux 

2.2.1. Alimenta,on en électricité basse tension 

Les travaux de desserte en électricité du lo,ssement comprennent : 
 

 L’extension interne en tranchée commune du réseau à par,r du réseau souterrain présent sous 
l’impasse de Josapha. 

 La réalisa,on des branchements avec pose d’un coffret de comptage type Cibe pour chacun 
des futurs lots à bâ,r. 

 
La localisa,on des branchements est indica,ve. Elle pourra varier en fonc,on des contraintes 
techniques définies dans le dossier de réalisa,on travaux, ou par le ges,onnaire de réseau. 

2.2.2. Alimenta,on en eau potable 

Les travaux comprennent : 
 

 L’extension interne du réseau à par,r du réseau souterrain présent sous l’impasse de Josapha 

 La réalisa,on des branchements avec pose d’un citerneau pour chacun des futurs lots à bâ,r. 
 
La localisa,on des branchements est indica,ve. Elle pourra varier en fonc,on des contraintes 
techniques définies dans le dossier de réalisa,on travaux, ou par le ges,onnaire de réseau. 

2.2.3. Défense incendie 

Un poteau incendie est à implanter au niveau de la place de retournement nouvellement créée,                          
au-devant du lot n°8. Il garan,ra la protec,on incendie des futures habita,ons de l’opéra,on. Celui-ci 
sera conforme au règlement DECI du SDIS 27.  

2.2.4. Téléphone & Fibre op,que 



Les ouvrages et fourreaux seront conformes aux direc�ves d’Orange (ou du délégataire de réseau). 

 
Les travaux comprennent : 
 

 L’extension interne en tranchée commune du réseau avec pose de chambres de ,rage et de 
fourreaux de distribu,on à par,r du réseau souterrain présent sous l’impasse de Josapha. 

 La réalisa,on des branchements avec pose d’une boîte 30x30 cm pour chacun des lots à bâ,r. 

 Le câblage fibre op,que. 

 La localisa,on des branchements est indica,ve. Elle pourra varier en fonc,on des contraintes 
techniques définies dans le dossier de réalisa,on ou par le ges,onnaire de réseau. 

2.2.5. Éclairage 

Aucun luminaire n’est posé à l’intérieur de l’opéra,on.  

2.2.7. Assainissement des eaux pluviales des par,es communes 

Les eaux pluviales de la voirie seront dirigées gravitairement vers la place1e de retournement. 
Les travaux comprennent la créa,on d’une noue au centre de la place1e avec infiltra,on sous voirie. 
Ce1e nous sera plantée et enherbé pour garder l’esprit champêtre de l’impasse.   

2.2.8. Assainissement des eaux pluviales des par,es priva,ves 

Les acquéreurs de chacun des lots devront gérer, stocker et infiltrer, à leur charge, et sur leurs parcelles, 
les eaux pluviales provenant des surfaces qu’ils auront imperméabilisées (toitures, terrasses, accès 
priva,f, etc…). par le biais d’un massif ou d’une tranchée drainante, ou tout autre disposi,f perme1ant 
le stockage temporaire d’un volume d’eaux pluviales adapté à la construc,on.  
 
Les ouvrages d’infiltra,on devront être dimensionnés suivant l’importance des surfaces 
imperméabilisées. La voirie ne doit pas être considérée comme exutoire. 

2.2.9. Assainissement des eaux usées  

L’assainissement des eaux usées devra être gérée à la parcelle, et le disposi,f de ges,on est à la charge 
de chaque acquéreur. Les construc,ons devront être équipées d'une installa,on d’assainissement non 
collec,f réglementaire pour traiter leurs eaux usées domes,ques. La méthodologie et le disposi,f 
choisi devront être conformes au règlement du Service Public d’Assainissement Non Collec,f (S.P.A.N.C) 
de la Communauté de Communes de Pont-Audemer Val de Risle. 

2.3. Espaces verts 

Les travaux comprennent : 
 

 L’engazonnement de la noue centrale de l’aire de retournement. 

 La planta,on d’un arbre au centre de la noue de l’aire de retournement. 

 L’engazonnement du talus à créer en bordure de voirie.  


